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aucun titre obtenu en vertu d'aucun Acte de la Législature de cette Province.

Pourvû aussi, que tel nouveau possesseur paye, lorsqu'il en sera requis, au pos- 1

sesseur précédent, ou à son procureur légal, a dire d'experts, la demande étant rontleéchaLdi

faite dans le cours d'une année après la possession.prise, telles parties des -écha-

fauds et.claies dônt tel nouveau possesseur -aura pris possession; Et pourvu de

plus, que le précédent possesseur, s'il n'en a pas ete paye commesusdit, puisse c

enlever tout bâtiment ou autres améliorations par lui nges, ou faits sur les greves e

non-occupées comme susdit, en sorte .toutefois que ce ne, soit point durant et -

avant la fin de la saison de pêche dans laquelle le. nouvel occupant aura pris

possession.

III. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité. susdite, qu'aucun leste ou

aucune autre, chose préjudiciable, ou nuisible aux Riyières, Havres ou Rades, s"le0.%

dans le dit District deGaspé,.ou dansle dit Comté de Cornwalis,ou dans la partie e e

du Comtéde Northumberland, qui est à l'Esi du Cap Tourmente, ne sera jettée Ni' i'er

d'aucun vaisseau ou déchagé dans, aucun.. Courant, Rade ou Bassin dans le dit l

District inférieur, ou dans les Comtes susdits, mais sera portéàterre et dépos en4,vm'jt

dans quelque endroit où il n'en pourra résulter aucun préjudice public ou -

privé; et qu'aucune personne ou personnes ne jetteront de bord aucun débris ou rasi dades

entrailles de Poisson, dans la distance de six lieues du Rivage et des les dans le cwadbrou

susdit District Inférieur de Gasp é., et dans les Comtés de CQrnwalis et de Nor- srontj-

thumberland,. ni sur aucun banc de pêche, sous la pénalité de vingt Livres, ar- liede ie

ent courant de cette Province. e etdits Disealcts et
coies,Disor au-
con banc de

IV. Et-qu'il soit de plusstatué par l'autorité susdite, qu'aucune personne ou l-

personnes ne jetteront l'ancre près du, Rivage,. ou ne. feront, à dessein,, aucune

chose dans les limites susdites, demanièreà faire dommage; pu empêcher. de tirer

les Seines, ou de tendre.les. Filets, ni ne tendront ou placerpt . dessein, des Filets a

demanièreà empêcher de tirer lesSpines,sous.lapénalitéde cinq Livmes, argent cou-

Tant de cette Province, pour chaque telle contravention,,outre lesdommages q ddete LtI

pourrontêtre recouvrésen Loi par lePropriétaire ou eslPopriétaires detelles Sei- a

nes ouFilets qui pourront par là avoir .reçu,,da dommage, ou avoir été détruits. Manière à mire!à

Pourvû toujours, qu'aucun.tel, Filet ou Sçine,comme susdit, ne sera tendu ou. em-

ployé de manière à incommoder ou empêcher la navigation ou le mouilla e,

dans aucun Havre, Rade, Anse ou place nécessaire aux fins ordinaires de la a-

vigation.

V. Et qu'il oit de plus statué par l'autorité, susdite, que depuis et. après la r

passation de cet Acte, il ne sera loisible à aucune personne .ou petsonnes que Actei e sera

qonques de prendre ou tuer aucun Saumon, dans le dit District Inférieur, ni
dans
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